
LSAP

Monsieur Claude Wiseler
President de la Chambre des Deputes
Luxembourg

Luxembourg, le 17 decembre 2025

Monsieur le President,

Conformement aux dispositions de l’article 48 du reglement de la Chambre des Deputes, nous,
soussignes, membres du groupe parlementaire du LSAP, demandons qu’un vote separe soit organise sur
l’article 8 du projet de loi n°8546.

Cette demande s’inscrit dans le cadre de l’examen approfondi du projet de loi, afin de permettre une
decision distincte sur cet article specifique, compte tenu de sa portee et des implications qu’il souleve.

Veuillez agreer, Monsieur le President, l’expression de notre haute consideration.
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